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APRÈS ART. 11 N° CL209

ASSEMBLÉE NATIONALE
30 septembre 2015 

DÉONTOLOGIE, DROITS ET OBLIGATIONS DES FONCTIONNAIRES - (N° 1278) 

Adopté

AMENDEMENT N o CL209

présenté par
Mme Descamps-Crosnier, rapporteure

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 11, insérer l'article suivant:

Article 11 bis

I. – Après l’article 12 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires, il est inséré un article 12 bis ainsi rédigé :

« Art. 12 bis. – I. – Le fonctionnaire est placé dans une des positions suivantes :

« 1° Activité ;

« 2° Détachement ;

« 3° Disponibilité ;

« 4° Congé parental. »

II. – Lorsqu’un fonctionnaire est titularisé ou intégré dans un corps ou cadre d'emplois d'une 
fonction publique relevant du statut général autre que celle à laquelle il appartient, il est radié des 
cadres dans son corps ou cadre d’emplois d’origine. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à réintroduire dans le projet de loi l'essentiel de l'article 18 du projet de loi 
initial qui :

- simplifie le régime des positions statutaires du fonctionnaire et le rendre commun aux trois 
versants de la fonction publique. Il dispose que le fonctionnaire ne peut être placé que dans une 
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seule des positions statutaires suivantes : l’activité, le détachement, la disponibilité ou le congé 
parental. 

- pose le principe selon lequel, lorsqu’un fonctionnaire est titularisé ou intégré dans une autre 
fonction publique, il est radié des cadres dans son corps ou cadre d’emplois d’origine. 


